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II Loi Uniforme Benelux sur les marques

1. Le présent texte est édité par les soins du Bureau Benelux des Marques. Malgré l'attention extrême portée à sa con-
fection, aucune responsabilité ne saurait être assumée pour d'éventuelles fautes de frappe et de transcription ou
d'éventuelles lacunes. Le présent texte ne permet dès lors pas de revendiquer des droits quelconques à l'égard du Bu-
reau Benelux des Marques ou des tiers et ne saurait servir de support à pareille revendication. Les auteurs, les rédac-
teurs et le Bureau Benelux des Marques déclinent à cet égard toute responsabilité.
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C H A P I T R E I

Des marques individuelles

Article 1

Sont considérés comme marques individuelles les dénominations, dessins, empreintes,
cachets, lettres, chiffres, formes de produits ou de conditionnement et tous autres signes
servant à distinguer les produits d'une entreprise.

Toutefois, ne peuvent être considérées comme marques les formes qui sont imposées par la
nature même du produit, qui affectent sa valeur essentielle ou qui produisent des résultats
industriels.

Article 2

Sans préjudice des dispositions du droit commun, un nom patronymique peut servir de
marque.

Article 3

1. Sans préjudice des droits de priorité prévus par la Convention de Paris pour la protec-
tion de la propriété industrielle ou l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement
international des marques ou du droit de priorité résultant de l’Accord instituant l’Organi-
sation mondiale du Commerce, le droit exclusif à une marque s'acquiert par le premier
dépôt effectué en territoire Benelux (dépôt Benelux) ou résultant d'un enregistrement
auprès du Bureau international pour la protection de la propriété industrielle (dépôt inter-
national).

2. Le rang du dépôt s'apprécie en tenant compte des droits, existant au moment du dépôt
et maintenus au moment du litige, à:

a) des marques identiques déposées pour des produits identiques;

b) des marques identiques ou ressemblantes déposées pour des produits identiques ou
similaires, lorsqu'il existe, dans l'esprit du public, un risque d'association entre les
marques;

c) des marques ressemblantes déposées pour des produits non similaires, qui jouissent
d'une renommée dans le territoire Benelux, lorsque l'usage, sans juste motif, de la

2. Mon. 14 octobre 1969; Trb. 1962, 58; Mém. A 1966, p. 1156 ss. Conformément à l'article 13 de la Convention Benelux en matière de marques
de produits, la loi uniforme Benelux sur les marques de produits y annexée est entrée en vigueur le 1er janvier 1971

3. Protocole portant modification de la loi uniforme Benelux sur les marques de produits du 10 novembre 1983, Mon. 30 octobre 1986; Trb.
1983, 187; Mém. A 1985, p. 472 ss. Dépôt des instruments de ratification: Luxembourg: 05.08.1985, Pays-Bas: 21.01.1985, Belgique:
03.10.1986. Date d'entrée en vigueur: 1er janvier 1987.

4. Protocole portant modification de la loi uniforme Benelux sur les marques du 2 décembre 1992, Mon. 12 mars 1996; Trb. 1993, 12 et 1995,
169; Mém. A 1995, p. 1739 ss. Dépôt des instruments de ratification: Pays-Bas: 01.07.1994, Belgique: 12.09.1995, Luxembourg: 19.10.1995.
Date d’entrée en vigueur: 1er janvier 1996.

5. Protocole portant modification de la loi uniforme Benelux sur les marques du 7 août 1996, Mon. 26 octobre 1999; Trb. 1996, 225; Mém. A
1998, p. 1351 ss. Date d’entrée en vigueur: 1er janvier 2000.
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marque postérieure tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée
de la marque antérieure ou leur porterait préjudice.

Article 4

Dans les limites des articles 6bis, 6ter et 14, n'est pas attributif du droit à la marque:

1. le dépôt d'une marque qui, indépendamment de l'usage qui en est fait, est contraire
aux bonnes moeurs ou à l'ordre public d'un des pays du Benelux ou dont le refus ou l'inva-
lidation sont prévus par l'article 6ter de la Convention de Paris;

2. le dépôt effectué pour des produits pour lesquels l'usage de la marque serait de nature
à tromper le public;

3. le dépôt d'une marque ressemblant à une marque collective déposée pour des pro-
duits similaires, à laquelle était attaché un droit qui s'est éteint au cours des trois années
précédant le dépôt;

4. le dépôt d'une marque ressemblant à une marque individuelle déposée par un tiers
pour des produits similaires et à laquelle était attaché, un droit qui, au cours des deux
années précédant le dépôt, s'est éteint par l'expiration de l'enregistrement, à moins qu'il n'y
ait consentement de ce tiers ou défaut d'usage de cette marque, comme il est prévu à l'arti-
cle 5, deuxième alinéa, sous a;

5. le dépôt d'une marque susceptible de créer une confusion avec une marque notoire-
ment connue, au sens de l'article 6bis de la Convention de Paris, et appartenant à un tiers
qui n'est pas consentant;

6. le dépôt effectué de mauvaise foi, notamment:

a) le dépôt effectué en connaissance ou dans l'ignorance inexcusable de l'usage normal
fait de bonne foi dans les trois dernières années sur le territoire Benelux, d'une mar-
que ressemblante pour des produits similaires, par un tiers qui n'est pas consentant;

b) le dépôt effectué en connaissance, résultant de relations directes, de l'usage normal
fait de bonne foi par un tiers dans les trois dernières années en dehors du territoire
Benelux, d'une marque ressemblante pour des produits similaires, à moins qu'il n'y
ait consentement de ce tiers ou que ladite connaissance n'ait été acquise que posté-
rieurement au début de l'usage que le titulaire du dépôt aurait fait de la marque sur le
territoire Benelux;

7. le dépôt d’une marque pour des vins qui contient une indication géographique identi-
fiant des vins ou qui est constitué par une telle indication, ou le dépôt d’une marque pour
des spiritueux qui contient une indication géographique identifiant des spiritueux ou qui
est constituée par une telle indication, en ce qui concerne les vins ou les spiritueux qui
n’ont pas cette origine, sauf si ce dépôt a été effectué de bonne foi avant:

a) l’entrée en vigueur de la présente disposition; ou

b) le début de la protection de ladite indication géographique dans le pays d’origine ou
dans la Communauté.

Article 5

1. Le droit à la marque s'éteint:

a) par la radiation volontaire ou l'expiration de l'enregistrement du dépôt Benelux;

b) par la radiation ou l'expiration de l'enregistrement international, ou par la renoncia-
tion à la protection pour le territoire Benelux ou, conformément aux dispositions de
l'article 6 de l'Arrangement de Madrid, par suite du fait que la marque ne jouit plus de
la protection légale dans le pays d'origine.

2. Le droit à la marque est déclaré éteint dans les limites fixées à l'article 14, sous C:
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a) dans la mesure où il n'y a eu, sans juste motif, aucun usage normal de la marque sur
le territoire Benelux pour les produits pour lesquels la marque est enregistrée, pen-
dant une période ininterrompue de cinq années; en cas de litige, le tribunal peut met-
tre, en tout ou en partie, le fardeau de la preuve de l'usage à charge du titulaire de la
marque;

b) dans la mesure où la marque, après son acquisition régulière, est devenue, par le fait
de l'activité ou de l'inactivité du titulaire, dans le langage courant, la dénomination
usuelle d'un produit;

c) dans la mesure où la marque, par suite de l'usage qui en est fait pour les produits pour
lesquels elle est enregistrée, est de nature à tromper le public, notamment sur la
nature, la qualité ou la provenance géographique de ces produits.

3. Pour l'application du deuxième alinéa, sous a, on entend également par usage de la
marque:

a) l'usage de la marque sous une forme qui diffère par des éléments n'altérant pas son
caractère distinctif dans la forme sous laquelle celle-ci a été enregistrée;

b) l'apposition de la marque sur les produits ou sur leur conditionnement dans le seul
but de l'exportation;

c) l'usage de la marque par un tiers avec le consentement du titulaire de la marque.

Article 6

A. 1. Le dépôt Benelux des marques se fait soit auprès des administrations nationales,
soit auprès du Bureau Benelux des Marques, dans les formes et moyennant paiement des
taxes fixées par règlement d'exécution. Il est vérifié si les pièces produites satisfont aux
conditions prescrites pour la fixation de la date du dépôt et la date du dépôt est arrêtée. Le
déposant est informé sans délai et par écrit de la date du dépôt ou, le cas échéant, des
motifs de ne pas l'attribuer.

2 S'il n'est pas satisfait aux autres dispositions du règlement d'exécution lors du
dépôt, le déposant est informé sans délai et par écrit des conditions auxquelles il n'est pas
satisfait et la possibilité lui est donnée d'y répondre dans un délai fixé à cet effet par règle-
ment d'exécution.

3 Le dépôt n'a plus d'effet si, dans le délai imparti, il n'est pas satisfait aux disposi-
tions du règlement d'exécution.

4 Lorsque le dépôt se fait auprès d’une administration nationale, celle-ci transmet le
dépôt Benelux au Bureau Benelux, soit sans délai après avoir reçu le dépôt, soit après avoir
constaté que le dépôt satisfait aux conditions prescrites.

B. Le Bureau Benelux des Marques effectue, lors du dépôt, un examen d’antériorités
conformément aux dispositions du règlement d’exécution, sauf si le déposant peut pro-
duire un certificat attestant qu’un examen d’antériorités a été demandé ou effectué pour la
marque déposée dans les trois mois précédant son dépôt. Dans ce dernier cas, un montant
fixé par règlement d’exécution est porté en déduction de la taxe visée au paragraphe A, ali-
néa premier.

C. Sans préjudice de l'application de l'article 6bis, la marque déposée est enregistrée
pour les produits mentionnés par le déposant, à condition que celui-ci, après réception des
résultats de l'examen d'antériorités visé sous B et dans un délai à fixer par règlement d'exé-
cution, confirme sa volonté de maintenir le dépôt. Un certificat d'enregistrement est remis
au titulaire de la marque.

D. La revendication de priorité basée sur l'article 4 de la Convention de Paris ou sur
l’Accord instituant l’Organisation mondiale du Commerce se fait lors du dépôt ou par
déclaration spéciale effectuée auprès du Bureau Benelux, dans les formes et moyennant
paiement des taxes fixées par règlement d'exécution, dans le mois qui suit le dépôt.
L'absence d'une telle revendication entraîne la déchéance du droit de priorité.
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Article 6bis

1. Le Bureau Benelux des Marques refuse d'enregistrer un dépôt lorsqu'il considère
que:

a) le signe déposé ne constitue pas une marque au sens de l'article 1er, notamment pour
défaut de tout caractère distinctif comme prévu à l'article 6 quinquies B, sous 2, de la
Convention de Paris;

b) le dépôt se rapporte à une marque visée à l'article 4, sous 1, 2 et 7.

2. Le refus d'enregistrer doit concerner le signe constitutif de la marque en son intégra-
lité. Il peut se limiter à un ou à plusieurs des produits auxquels la marque est destinée.

3. Le Bureau Benelux informe le déposant sans délai et par écrit de son intention de
refuser l'enregistrement en tout ou en partie, lui en indique les motifs et lui donne la faculté
d'y répondre dans un délai à fixer par règlement d'exécution.

4. Si les objections du Bureau Benelux contre l'enregistrement n'ont pas été levées dans
le délai imparti, l'enregistrement du dépôt est refusé en tout ou en partie. Le Bureau
Benelux informe le déposant sans délai et par écrit en indiquant les motifs du refus et en
mentionnant la voie de recours contre cette décision, visée à l'article 6ter.

5. Le refus d'enregistrer le dépôt pour tous les produits ou pour une partie des produits
entraîne la nullité totale ou partielle du dépôt. Cette nullité ne produit pas ses effets avant
que ne soit expiré, sans être utilisé, le délai de recours visé à l'article 6ter ou que n'ait été
rejetée irrévocablement la demande d'ordonner l'enregistrement.

Article 6ter

Le déposant peut, dans les deux mois qui suivent la communication visée à l'article 6bis,
quatrième alinéa, introduire devant la Cour d'appel de Bruxelles, le Gerechtshof de La
Haye ou la Cour d'appel de Luxembourg une requête tendant à obtenir un ordre d'enregis-
trement du dépôt. Dans le cadre de cette procédure, le Bureau Benelux des Marques peut
être représenté par le directeur ou un membre du personnel délégué par lui. La Cour terri-
torialement compétente se détermine par l'adresse du déposant, l'adresse du mandataire ou
l'adresse postale, mentionnée lors du dépôt.

Article 7

A. Les dépôts internationaux s'effectuent conformément aux dispositions de l'Arrange-
ment de Madrid et du Protocole du 27 juin 1989 relatif à l'Arrangement de Madrid. La taxe
prévue par l'article 8, sous (1) de l'Arrangement de Madrid et du Protocole relatif à l'Arran-
gement de Madrid, ainsi que la taxe prévue par l'article 8, sous 7 (a) du Protocole relatif à
l'Arrangement de Madrid sont fixées par règlement d'exécution.

B. Les dépôts internationaux seront soumis d'office à l'examen d'antériorités.

Article 8

1. Le Bureau Benelux enregistre les dépôts internationaux pour lesquels l'extension de
la protection au territoire Benelux a été demandée. L'article 6bis, alinéas 1 et 2, est applica-
ble à ces dépôts.

2. Le Bureau Benelux informe le Bureau international sans délai et par écrit de son
intention de refuser l'enregistrement, en indique les motifs au moyen d'un avis de refus
provisoire total ou partiel de la protection de la marque et donne au déposant la faculté d'y
répondre conformément aux dispositions établies par règlement d'exécution. L'article 6bis,
quatrième alinéa, est applicable.
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3. L'article 6ter est applicable, étant entendu que la Cour territorialement compétente se
détermine par l'adresse du mandataire ou par l'adresse postale.

4. Le Bureau Benelux informe sans délai et par écrit le Bureau international de la déci-
sion qui n'est plus susceptible de recours et en indique les motifs.

Article 9

Le Bureau Benelux est chargé, sur requête des déposants de marques ou des tiers et contre
rémunération, de procéder à tout examen d'antériorités de marques dans le registre
Benelux.

Il est chargé, en outre, de procéder à l'examen d'antériorités de marques dans le registre
Benelux prévu par les articles 6, sous B, et 7, sous B.

Il transmet au requérant le résultat de son examen sans motifs ni conclusions.

En vue de leur examen, les marques enregistrées sont classées suivant un système arrêté
par le Bureau Benelux.

Article 10

L'enregistrement d'un dépôt Benelux a une durée de 10 années prenant cours à la date du
dépôt.

Le signe constitutif de la marque ne peut être modifié ni pendant la durée de l'enregistre-
ment ni à l'occasion de son renouvellement.

L'enregistrement est renouvelé sur requête pour de nouvelles périodes de 10 années dans
les formes et moyennant paiement des taxes fixées par règlement d'exécution.

Les renouvellements doivent être requis et les taxes payées dans les six mois qui précèdent
l'expiration de l'enregistrement. Les renouvellements peuvent encore être requis et les
taxes payées dans les six mois qui suivent la date de l'expiration de l'enregistrement, sous
réserve du paiement simultané d'une surtaxe à fixer par règlement d'exécution. Les renou-
vellements ont effet dès l'expiration de l'enregistrement.

Six mois avant l'expiration de l'enregistrement, le Bureau Benelux rappelle, par un avis
écrit adressé au titulaire de la marque, la date de cette expiration.

Les rappels sont envoyés à la dernière adresse du titulaire de la marque connue du Bureau
Benelux. Le défaut d'envoi ou de réception de ces avis ne dispense pas du renouvellement
dans les délais prescrits; il ne peut être invoqué ni en justice, ni à l'égard du Bureau.

Le Bureau enregistre les renouvellements.

Article 11

A. Le droit exclusif à la marque peut, indépendamment du transfert de tout ou partie de
l'établissement, être transmis ou faire l'objet d'une licence, pour tout ou partie des produits
pour lesquels la marque a été déposée.

Sont nulles:

1. les cessions entre vifs qui ne sont pas constatées par écrit;

2. les cessions ou autres transmissions qui ne sont pas faites pour l'ensemble du terri-
toire Benelux.

B. Le titulaire de la marque peut invoquer le droit exclusif à la marque à l'encontre d'un
licencié qui enfreint les clauses du contrat de licence, en ce qui concerne sa durée, la forme
couverte par l'enregistrement sous laquelle la marque peut être utilisée, les produits pour
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lesquels la licence est octroyée, le territoire sur lequel la marque peut être apposée ou la
qualité des produits mis dans le commerce par le licencié.

C. La cession ou autre transmission ou la licence n'est opposable aux tiers qu'après
l'enregistrement du dépôt, dans les formes prescrites et moyennant paiement des taxes
fixées par règlement d'exécution, d'un extrait de l'acte qui la constate ou d'une déclaration
y relative signée par les parties intéressées. La disposition de la phrase précédente s'appli-
que aux droits de gage et aux saisies.

D. Afin d'obtenir la réparation du préjudice qu'il a directement subi ou de se faire attri-
buer une part proportionnelle du bénéfice réalisé par le défendeur, le licencié a le droit
d'intervenir dans une action visée à l'article 13, sous A, quatrième et cinquième alinéas,
intentée par le titulaire de la marque.

Le licencié ne peut intenter une action autonome au sens précité qu'à condition d'avoir
obtenu l'autorisation du titulaire à cette fin.

Article 12

A. Quelle que soit la nature de l'action introduite, nul ne peut revendiquer en justice un
signe considéré comme marque, au sens de l'article premier, s'il n'en a pas effectué le dépôt
régulier et, le cas échéant, fait renouveler l'enregistrement.

L'irrecevabilité peut être opposée d'office par le tribunal.

Elle est couverte par le dépôt ou le renouvellement effectué en cours d'instance.

En aucun cas des dommages et intérêts ne peuvent être accordés pour des faits antérieurs
au dépôt.

B. Les dispositions de la présente loi n'infirment en rien le droit des usagers d'un signe
qui n'est pas considéré comme marque, au sens de l'article 1, d'invoquer le droit commun
dans la mesure où il permet de s'opposer à l'emploi illicite de ce signe.

Article 13

A. 1. Sans préjudice de l'application éventuelle du droit commun en matière de responsa-
bilité civile, le droit exclusif à la marque permet au titulaire de s'opposer à:

a tout usage qui, dans la vie des affaires, serait fait de la marque pour les produits
pour lesquels la marque est enregistrée;

b tout usage qui, dans la vie des affaires, serait fait de la marque ou d'un signe res-
semblant pour les produits pour lesquels la marque est enregistrée ou pour des produits
similaires, lorsqu'il existe, dans l'esprit du public, un risque d'association entre le signe et
la marque;

c tout usage qui, dans la vie des affaires et sans juste motif, serait fait d'une mar-
que qui jouit d'une renommée à l'intérieur du territoire Benelux ou d'un signe ressemblant
pour des produits non similaires à ceux pour lesquels la marque est enregistrée, lorsque
l'usage de ce signe tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la
marque ou leur porterait préjudice;

d tout usage qui, dans la vie des affaires et sans juste motif, serait fait d'une mar-
que ou d'un signe ressemblant autrement que pour distinguer des produits, lorsque l'usage
de ce signe tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque
ou leur porterait préjudice.

2.Pour l'application du premier alinéa, on entend par usage d'une marque ou d'un
signe ressemblant, notamment:

a l'apposition du signe sur les produits ou sur leur conditionnement;
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b l'offre, la mise dans le commerce ou la détention des produits à ces fins sous le
signe;

c l'importation ou l'exportation des produits sous le signe;

d l'utilisation du signe dans les papiers d'affaires et la publicité.

3.Sans préjudice de l’application éventuelle du droit commun en matière de respon-
sabilité civile, le droit exclusif à la marque permet au titulaire de s’opposer également au
placement sous un régime suspensif, au sens de l’article 1er paragraphe 1, sous a), du
Règlement (CE) n° 3295/94 du Conseil du 22 décembre 1994, de marchandises de contre-
façon visées à l’article 1er paragraphe 2, sous a), dudit règlement.

4.Dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa premier, ce droit permet au titulaire de
réclamer réparation de tout dommage qu'il subirait à la suite de l'usage au sens de l'alinéa
premier.

5.Outre l'action en réparation ou au lieu de celle-ci, le titulaire de la marque peut
intenter une action en cession du bénéfice réalisé à la suite de cet usage, ainsi qu'en reddi-
tion de compte à cet égard; le tribunal rejettera la demande s'il estime que cet usage n'est
pas de mauvaise foi ou que les circonstances de la cause ne donnent pas lieu à pareille con-
damnation.

6.Le titulaire de la marque peut intenter l'action en réparation ou en cession du béné-
fice au nom du licencié, sans préjudice du droit accordé à ce dernier à l'article 11, sous D.

7.Le droit exclusif n'implique pas le droit de s'opposer à l'usage par un tiers dans la
vie des affaires:

a de son nom et de son adresse;

b d'indications relatives à l'espèce, à la qualité, à la quantité, à la destination, à la
valeur, à la provenance géographique, à l'époque de la production des produits ou à
d'autres caractéristiques de ceux-ci;

c de la marque lorsqu'elle est nécessaire pour indiquer la destination d'un produit,
notamment en tant qu'accessoire ou pièce détachée;

pour autant que cet usage soit fait conformément aux usages honnêtes en matière indus-
trielle ou commerciale.

8.Le droit exclusif à la marque n'implique pas le droit de s'opposer à l'usage, dans la
vie des affaires, d'un signe ressemblant qui tire sa protection d'un droit antérieur de portée
locale, si ce droit est reconnu en vertu des dispositions légales de l'un des pays du Benelux
et dans la limite du territoire où il est reconnu.

9.Le droit exclusif n'implique pas le droit de s'opposer à l'usage de la marque pour
des produits qui ont été mis dans le commerce dans la Communauté économique euro-
péenne sous cette marque par le titulaire ou avec son consentement, à moins que des
motifs légitimes ne justifient que le titulaire s'oppose à la commercialisation ultérieure des
produits, notamment lorsque l'état des produits est modifié ou altéré après leur mise dans
le commerce.

B. La classification administrative, adoptée pour l'enregistrement des marques, ne cons-
titue pas un critère d'appréciation de la similitude des produits.

C. Le droit exclusif à une marque rédigée dans l'une des langues nationales ou régiona-
les du territoire Benelux s'étend de plein droit aux traductions dans l'autre de ces langues.

L'appréciation de la ressemblance résultant de traductions, lorsqu'il s'agit d'une ou plu-
sieurs langues étrangères au territoire précité, appartient au tribunal.

Article 13bis

1. Le titulaire de la marque a la faculté de revendiquer la propriété des biens meubles
qui ont porté atteinte à son droit ou des biens qui ont servi à la production de ces biens ou
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d'en requérir la destruction ou la mise hors d'usage. Pareille revendication peut s'exercer à
l'égard des sommes d'argent présumées avoir été recueillies à la suite de l'atteinte portée au
droit de marque. La demande sera rejetée si l'atteinte n'a pas été portée de mauvaise foi.

2. Les dispositions du droit national relatives aux mesures conservatoires et à l'exécu-
tion forcée des jugements et actes authentiques sont applicables.

3. Le tribunal peut ordonner que la délivrance ne sera faite que contre paiement par le
demandeur d'une indemnité qu'il fixe.

4. Le licencié est habilité à exercer les facultés visées au premier alinéa pour autant que
celles-ci tendent à protéger les droits dont l'exercice lui a été concédé et à condition d'avoir
obtenu l'autorisation du titulaire de la marque à cet effet.

5. A la demande du titulaire de la marque, le tribunal peut ordonner à l'auteur de
l'atteinte à son droit de fournir au titulaire toutes les informations dont il dispose concer-
nant la provenance des biens qui ont porté atteinte à la marque et de lui communiquer tou-
tes les données s'y rapportant.

Article 14

A. Tout intéressé, y compris le Ministère public, peut invoquer la nullité:

1 .a .du dépôt d'un signe qui, en vertu de l'article premier, n'est pas considéré comme
marque, notamment par défaut de tout caractère distinctif, comme prévu par l'article 6
quinquies B, sous 2, de la Convention de Paris;

b .(abrogé);

c .du dépôt qui n'est pas attributif du droit à la marque en application de l'article
4, sous 1, 2 et 7;

2.du dépôt qui n'est pas attributif de droit à la marque en application de l'article 4,
sous 3, à condition que la nullité soit invoquée dans un délai de cinq années à compter du
dépôt.

Lorsque l'action en nullité est introduite par le Ministère public, seuls les tribunaux de
Bruxelles, La Haye et Luxembourg sont compétents dans les cas prévus ci-dessus. L'action
introduite par le Ministère public suspend toute autre action intentée sur la même base.

B. Pour autant que le titulaire de l'enregistrement antérieur ou le tiers visé à l'article 4,
sous 4, 5 et 6 prenne part à l'action, tout intéressé peut invoquer la nullité:

1.du dépôt qui prend rang après celui d'une marque ressemblante, dans les condi-
tions prévues à l'article 3, deuxième alinéa;

2.du dépôt qui n'est pas attributif du droit à la marque en application de l'article 4,
sous 4, 5 et 6; la nullité résultant de la disposition sous 4 précitée doit être invoquée dans
un délai de trois années à compter de l'expiration de l'enregistrement antérieur, celle résul-
tant des dispositions sous 5 et 6 précitées dans un délai de cinq années à compter du dépôt.

C. 1. Tout intéressé peut invoquer l'extinction du droit à la marque dans les cas prévus à
l'article 5, deuxième alinéa. L'extinction du droit à la marque en vertu de la disposition pré-
vue à l'article 5, deuxième alinéa, sous a, ne peut plus être invoquée si, entre l'expiration de
cette période de cinq années et la présentation de la demande en déchéance, la marque a
fait l'objet d'un commencement ou d'une reprise d'usage normal. Cependant, le commence-
ment ou la reprise d'usage qui a lieu dans un délai de trois mois avant la présentation de la
demande de déchéance n'est pas pris en considération lorsque les préparatifs pour le com-
mencement ou la reprise de l'usage interviennent seulement après que le titulaire a appris
qu'une demande en déchéance pourrait être présentée.

2.Le titulaire du droit à la marque dont l'extinction ne peut plus être invoquée en
vertu du premier alinéa ne peut invoquer la nullité d'un dépôt conformément à la disposi-
tion sous B, lorsque ce dépôt a été effectué pendant la période durant laquelle le droit anté-
rieur à la marque pouvait être déclaré éteint en vertu de l'article 5, deuxième alinéa, sous a,
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ni s'opposer, en vertu de l'article 13, sous A, premier alinéa, sous a, b et c, à l'usage de la
marque ainsi déposée.

D. Les tribunaux sont seuls compétents pour statuer sur les actions ayant leur base dans
la présente loi; ils prononcent d'office la radiation de l'enregistrement tant des dépôts annu-
lés que de ceux qui avaient donné naissance aux droits déclarés éteints.

Article 14bis

1. Le titulaire d'un droit exclusif à une marque qui a toléré l'usage d'une marque posté-
rieure pendant une période de cinq années consécutives en connaissance de cet usage, ne
peut plus invoquer la nullité du dépôt postérieur sur la base de son droit antérieur en vertu
de l'article 14, sous B, sous 1, ni s'opposer à l'usage de la marque postérieure en vertu de
l'article 13, sous A, premier alinéa, sous a, b et c, pour les produits pour lesquels cette mar-
que a été utilisée, à moins que le dépôt de la marque postérieure n'ait été effectué de mau-
vaise foi.

2. La tolérance de l'usage d'une marque postérieure au sens du premier alinéa ne donne
pas au titulaire de la marque postérieure le droit de s'opposer à l'usage de la marque anté-
rieure.

Article 15

A. Le titulaire de l'enregistrement d'un dépôt Benelux peut en tout temps requérir la
radiation de son enregistrement. Toutefois, si une licence a été enregistrée, la radiation de
l'enregistrement de la marque ou de la licence ne peut être requise que par le titulaire et par
le licencié agissant conjointement. La disposition de la phrase précédente relative à la
radiation de l'enregistrement de la marque s'applique en cas d'enregistrement d'un droit de
gage ou d'une saisie.

B. La radiation a effet pour l'ensemble du territoire Benelux.

C. La renonciation à la protection qui résulte d'un dépôt international, limitée à une par-
tie du territoire Benelux, a effet pour l'ensemble de ce territoire, nonobstant toute déclara-
tion contraire du titulaire.

Article 16

L'annulation d'un dépôt, la déclaration d'extinction d'un droit à la marque ou la radiation
volontaire d'un enregistrement doit porter sur le signe constitutif de la marque en son inté-
gralité.

L'annulation ou la déclaration d'extinction doit être limitée à un ou plusieurs des produits
pour lesquels la marque est enregistrée si la cause de nullité ou d'extinction n'affecte
qu'une partie de ces produits.

La radiation volontaire peut être limitée à un ou plusieurs des produits pour lesquels la
marque est enregistrée.

Article 17

A. En sus des attributions qui lui sont conférées par les articles qui précèdent, le Bureau
Benelux est chargé:

1.d'apporter aux enregistrements les modifications qui sont requises par le titulaire,
ou qui résultent des notifications du Bureau international pour la protection de la propriété
industrielle ou des décisions judiciaires et d'en informer, le cas échéant, le Bureau interna-
tional;
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2.d'éditer un recueil mensuel en langues néerlandaise et française dans lequel figure-
ront les enregistrement des dépôts Benelux, ainsi que toutes les autres mentions requises
par règlement d'exécution;

3.de délivrer à la requête de tout intéressé, copie des enregistrements.

B. Un règlement d'exécution fixe le montant des taxes à percevoir à l'occasion des opé-
rations prévues sous A du présent article ainsi que les prix du recueil et des copies.

Article 18

Les ressortissants des pays du Benelux ainsi que les ressortissants des pays ne faisant pas
partie de l'Union constituée par la Convention de Paris qui sont domiciliés ou ont des éta-
blissements industriels ou commerciaux effectifs et sérieux sur le territoire Benelux, peu-
vent, dans le cadre de la présente loi, revendiquer l'application à leur profit, sur l'ensemble
dudit territoire, des dispositions de ladite Convention et de l'Arrangement de Madrid.

C H A P I T R E I I

Des marques collectives

Article 19

Sont considérés comme marques collectives tous signes ainsi désignés lors du dépôt et ser-
vant à distinguer une ou des caractéristiques communes de produits provenant d'entrepri-
ses différentes, qui apposent la marque sous le contrôle du titulaire.

Le titulaire ne peut faire usage de la marque pour les produits provenant de son entreprise
ou d'entreprises à la direction ou à la surveillance desquelles il participe directement ou
indirectement.

Sont également considérés comme marques collectives tous signes ainsi désignés lors du
dépôt et servant, dans la vie des affaires, à désigner la provenance géographique des pro-
duits. Une telle marque n'autorise pas le titulaire à interdire à un tiers d'utiliser ces signes
dans la vie des affaires conformément aux usages honnêtes en matière industrielle ou com-
merciale; en particulier, une telle marque ne peut être opposée à un tiers habilité à utiliser
pareille dénomination géographique.

Article 20

Sauf disposition contraire, les marques de produits individuelles et collectives sont soumi-
ses à un régime commun.

Article 21

Le droit exclusif à une marque collective ne s'acquiert que si un règlement d'usage et de
contrôle accompagne le dépôt de la marque.

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un dépôt international, le déposant dispose pour déposer ce
règlement d'un délai de six mois à compter de la notification de l'enregistrement internatio-
nal prévue par l'article 3, sous (4) de l'Arrangement de Madrid.
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Article 22

Le règlement d'usage et de contrôle concernant une marque collective doit indiquer les
caractéristiques communes des produits que la marque est destinée à garantir.

Il doit également déterminer les modalités d'un contrôle sérieux et efficace de ces caracté-
ristiques, assorti de sanctions adéquates.

Article 23

L'article 4, sous 3, n'est pas applicable au dépôt d'une marque collective effectué par
l'ancien titulaire de l'enregistrement d'une marque collective ressemblante ou par son ayant
droit.

Article 24

Sans préjudice de l'application des articles 6, 6bis et 8, le Bureau Benelux ne peut enregis-
trer le dépôt Benelux d'une marque collective si le règlement d'usage et de contrôle concer-
nant cette marque n'est pas déposé dans les conditions prévues à l'article 21.

Article 25

Les titulaires de marques collectives sont tenus de notifier au Bureau Benelux toute modi-
fication du règlement d'usage et de contrôle concernant la marque. Cette notification est
enregistrée par le Bureau Benelux.

La modification n'entre pas en vigueur avant la notification prévue à l'alinéa précédent.

Article 26

Le droit d'ester en justice pour réclamer la protection d'une marque collective est réservé
au titulaire de la marque.

Toutefois, le règlement d'usage et de contrôle peut accorder aux personnes admises à faire
usage de la marque, le droit d'agir conjointement avec le titulaire ou de se joindre à ou
d'intervenir dans l'action engagée par ou contre celui-ci.

De même, le règlement d'usage ou de contrôle peut prévoir que le titulaire agissant seul
peut faire état de l'intérêt particulier des usagers de la marque et comprendre dans sa
demande d'indemnité le dommage particulier subi par un ou plusieurs d'entre eux.

Article 27

A. Sans préjudice des dispositions de l'article 14, tout intéressé, y compris le Ministère
public, peut invoquer l'extinction du droit à une marque collective si le titulaire fait usage
de la marque dans les conditions visées à l'article 19, deuxième alinéa, ou autorise ou
tolère l'usage contrairement aux dispositions du règlement d'usage et de contrôle.

Lorsque l'action en extinction est introduite par le Ministère public, seuls les tribunaux de
Bruxelles, La Haye et Luxembourg sont compétents.

L'action introduite par le Ministère public suspend toute autre action intentée sur la même
base.

B. Le Ministère public peut invoquer la nullité du dépôt d'une marque collective quand
le règlement d'usage et de contrôle est contraire à l'ordre public, ou quand il n'est pas con-
forme aux prescriptions de l'article 22. Le Ministère public peut également invoquer la
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nullité des modifications du règlement d'usage et de contrôle qui seraient contraires à
l'ordre public ou aux dispositions de l'article 22 ou qui auraient pour effet d'affaiblir les
garanties données par le règlement au public.

Pour statuer sur ces actions, seuls les tribunaux de Bruxelles, La Haye et Luxembourg sont
compétents; ils prononcent d'office la radiation de l'enregistrement des dépôts ou des
modifications annulées.

Article 28

Les marques collectives éteintes, annulées et radiées, de même que celles dont le renouvel-
lement n'a pas eu lieu, sans être suivi de la reprise, visée par l'article 23, ne peuvent être
employées, à aucun titre, au cours des trois années suivant la date de l'enregistrement de
l'extinction, de l'annulation, de la radiation ou de l'expiration de l'enregistrement non
renouvelé, sauf par celui qui peut se prévaloir d'un droit antérieur à une marque indivi-
duelle ressemblante.

C H A P I T R E I I I

Dispositions transitoires

Article 29

Les droits exclusifs acquis en application du droit national, tant en ce qui concerne les
marques individuelles que les marques collectives, dans un des pays du Benelux, antérieu-
rement à la date d'entrée en vigueur de la présente loi et non expirée à cette même date,
sont maintenus, sous réserve des dispositions de l'article 30. A partir de la date susdite, la
présente loi leur est applicable.

Est également réputé attributif d'un droit exclusif acquis, le premier usage d'un signe, ser-
vant à distinguer les produits d'une entreprise et qui aurait constitué une marque si les arti-
cles 1 et 2 de la présente loi avaient été d'application. Toutefois, le droit exclusif ainsi
réputé acquis n'est pas opposable à ceux qui ont fait usage de ce signe, antérieurement à
l'entrée en vigueur de la présente loi, à moins que l'usage invoqué n'ait été suivi d'un non-
usage pendant une période ininterrompue de cinq années.

Article 30

Le droit acquis à une marque prend fin, avec effet rétroactif à la date d'entrée en vigueur de
la présente loi si, à l'expiration d'un délai d'une année à compter de cette même date, un
dépôt Benelux de la marque n'a pas été effectué avec revendication de l'existence du droit
acquis et indication, à titre d'information, de la nature et du moment des faits qui lui ont
donné naissance et, s'il y a lieu, des dépôts et des enregistrements dont la marque a fait
l'objet. Ce dépôt se substitue aux dépôts de la marque existant dans un ou plusieurs des
pays du Benelux sans préjudice des droits acquis du fait de ces dépôts. Toutefois, si le
déposant revendique un droit acquis en connaissance ou dans l'ignorance inexcusable de
l'inexistence de ce droit, le dépôt sera considéré comme effectué de mauvaise foi.

Lorsqu'à la date de l'entrée en vigueur de la présente loi le droit à une marque résulte d'un
dépôt international basé sur un enregistrement d'origine effectué en dehors du territoire
Benelux, le maintien de ce droit est indépendant des conditions prévues à l'alinéa qui pré-
cède.
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En outre, le droit acquis à une marque collective prend fin avec effet rétroactif à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi si, lors du dépôt Benelux prévu à l'alinéa premier un
règlement d'usage et de contrôle n'a pas été déposé. Les articles 22, 24 et 27, sous B, seront
applicables en la matière.

Lorsque le droit à une marque collective résulte d'un dépôt international basé sur un enre-
gistrement d'origine effectué en dehors du territoire Benelux, celui-ci prend fin avec effet
rétroactif à la date d'entrée en vigueur de la présente loi si, à l'expiration d'un délai d'une
année à compter de cette même date, le titulaire de la marque collective n'a pas déposé le
règlement d'usage et de contrôle. Les articles 22 et 27, sous B, seront applicables en la
matière.

Article 31

Par dérogation à l'article 10, le premier enregistrement des dépôts Benelux, prévu par l'arti-
cle 30, a une durée d'une à dix années. Il expire à la date anniversaire du dépôt Benelux, au
cours de l'année dont le millésime comporte le même chiffre des unités que celui de
l'année au cours de laquelle a pris naissance le droit acquis revendiqué.

Le premier renouvellement de l'enregistrement de ces dépôts peut être requis au moment
du dépôt, pour la durée prévue à l'article 10.

Article 32

Le droit exclusif à une marque, maintenu en application des articles 29 et 30, s'étend à
l'ensemble du territoire Benelux à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi.

Toutefois, ce droit ne s'étend pas au territoire de celui des pays du Benelux:

a) où il entrerait en conflit avec un droit acquis par un tiers, maintenu en application des
articles 29 et 30;

b) où se révélerait un motif d'annulation prévu par l'article 14, sous A, chiffre 1, a et c,
et sous 2, par l'article 14, sous B, chiffre 2, et par l'article 27, sous B.

Si deux personnes sont titulaires de droits acquis à la même marque respectivement dans
deux pays du Benelux, l'extension au troisième pays se fera au bénéfice de celui qui, avant
l'entrée en vigueur de la présente loi, a fait le premier usage normal de la marque dans ce
pays. S'il n'y a pas eu d'usage de la marque dans ce pays au moment de l'entrée en vigueur
de la présente loi, l'extension se fera au bénéfice de celui qui a le droit acquis le plus
ancien.

Article 33

Lorsqu'en application de l'article 32, une marque est la propriété de titulaires différents
dans deux ou trois pays du Benelux, le titulaire de la marque dans un de ces pays ne peut
s'opposer à l'importation d'un produit revêtu de cette même marque provenant d'un autre
pays du Benelux, ou réclamer réparation pour une telle importation, lorsque l'apposition de
la marque a été faite par le titulaire de la marque dans cet autre pays ou avec son autorisa-
tion, et qu'il existe entre les deux titulaires, des liens d'ordre économique en ce qui con-
cerne l'exploitation du produit en cause.

Article 34

A. Le registre Benelux est ouvert aux dépôts le jour qui suit celui de l'entrée en vigueur
de la présente loi.

Aucun dépôt national n'est plus recevable à partir du jour de cette entrée en vigueur.
RÉGLEMENTATION BENELUX EN MATIÈRE DE MARQUES
Loi Uniforme Benelux sur les marques



 II-15
B. Les dépôts Benelux prévus par l'article 30 n'entraînent le paiement d'aucune taxe et
se font dans les formes déterminées par règlement d'exécution. L'enregistrement de ces
dépôts fait mention de la revendication du droit acquis et des indications qui lui sont relati-
ves.

C. Les dépôts internationaux basés sur un enregistrement d'origine effectué en dehors du
territoire Benelux, existant à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, sont inscrits
d'office et sans frais dans le registre Benelux à moins que leur titulaire n'ait renoncé, pour
l'ensemble des pays du Benelux, à la protection qui en découlait.

Article 35

Les dépôts Benelux prévus par l'article 30 quelle que soit leur date réelle, et les dépôts
internationaux inscrits dans le registre Benelux comme prévu à l'article 34, sous C, sont
réputés avoir été effectués à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, quant à l'appré-
ciation de leur rang par rapport aux dépôts Benelux ne comportant pas de revendication
d'un droit acquis.

Le rang des droits acquis dans un pays du Benelux, au sens de l'article 29 s'apprécie, dans
ce pays, conformément au droit national appliqué avant l'entrée en vigueur de la présente
loi.

C H A P I T R E I V

Dispositions générales

Article 36

Dans la présente loi, l'expression “territoire Benelux” vise l'ensemble des territoires du
Royaume de Belgique, du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume des Pays-Bas en
Europe.

Article 37

A. Sauf attribution contractuelle expresse de compétence judiciaire territoriale, celle-ci
se détermine en matière de marques, par le domicile du défendeur ou par le lieu où l'obli-
gation litigieuse est née, a été ou doit être exécutée. Le lieu de dépôt ou de l'enregistrement
d'une marque ne peut en aucun cas servir à lui seul de base pour déterminer la compétence.

Lorsque les critères énoncés ci-dessus sont insuffisants pour déterminer la compétence ter-
ritoriale, le demandeur peut porter la cause devant le tribunal de son domicile ou de sa rési-
dence, ou, s'il n'a pas de domicile ou de résidence sur le territoire Benelux, devant le
tribunal de son choix, soit à Bruxelles, soit à La Haye, soit à Luxembourg.

B. Les tribunaux appliqueront d'office les règles du paragraphe A et constateront
expressément leur compétence.

C. Le tribunal devant lequel la demande principale prévue dans le paragraphe A est pen-
dante connaît des demandes en garantie, des demandes en intervention et des demandes
incidentes, ainsi que des demandes reconventionnelles, à moins qu'il ne soit incompétent
en raison de la matière.

D. Les tribunaux de l'un des trois pays renvoient, si l'une des parties le demande, devant
les tribunaux de l'un des deux autres pays les contestations dont ils sont saisis, quand ces
contestations y sont déjà pendantes ou quand elles sont connexes à d'autres contestations
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soumises à ces tribunaux. Le renvoi ne peut être demandé que lorsque les causes sont pen-
dantes au premier degré de juridiction. Il s'effectue au profit du tribunal premier saisi par
un acte introductif d'instance, à moins qu'un autre tribunal n'ait rendu sur l'affaire une déci-
sion autre qu'une disposition d'ordre intérieur, auquel cas le renvoi s'effectue devant cet
autre tribunal.

Article 38

Les dispositions de la présente loi ne portent pas atteinte à l'application de la Convention
de Paris, de l'Arrangement de Madrid et des dispositions du droit belge, luxembourgeois
ou néerlandais desquelles résulteraient des interdictions d'usage d'une marque.

C H A P I T R E V

Marques de service

Dispositions générales

Article 39

Les chapitres I, II, IV, VI et VII sont applicables par analogie aux signes servant à distin-
guer des services, ci-après dénommés “marques de service”, étant entendu qu'une simili-
tude peut exister également entre les services et les produits. Le droit de priorité visé à
l'article 4 de la Convention de Paris ou résultant de l’Accord instituant l’Organisation
mondiale du Commerce peut également être invoqué pour les marques de service.

Dispositions transitoires

Article 40

A. Toute personne qui, à la date d'entrée en vigueur du Protocole portant modification
de la loi uniforme Benelux sur les marques de produits, fait usage, sur le territoire
Benelux, d'une marque de service et effectue, dans un délai d'une année à compter de cette
date, un dépôt Benelux de ladite marque, est réputée, pour l'appréciation de son rang, avoir
effectué ce dépôt à la date visée.

B. Les dispositions du présent chapitre ne modifient pas les droits découlant de l'usage,
à la date précitée, sur le territoire Benelux, d'une marque de service.

C. La nullité d'un dépôt d'une marque de service visé sous A ne peut être invoquée pour
le seul motif que ce dépôt prend rang après celui d'une marque de produits ressemblante.

Article 41

Lors du dépôt Benelux visé à l'article 40, qui doit se faire dans les formes et moyennant
paiement des taxes fixées par le règlement d'exécution, le déposant doit en outre:

- revendiquer l'existence du droit acquis;

- indiquer, à la seule fin prévue à l'article 42, l'année du premier usage de la mar-
que de service.
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Toutefois, si le déposant revendique un droit acquis de la marque de service en connais-
sance ou dans l'ignorance inexcusable de l'inexistence de ce droit, le dépôt sera considéré
comme effectué de mauvaise foi.

Article 42

Par dérogation à l'article 10, le premier enregistrement des dépôts Benelux, prévu par l'arti-
cle 40, a une durée de une à dix années. Il expire à la date anniversaire du dépôt Benelux,
au cours de l'année dont le millésime comporte le même chiffre des unités que celui de
l'année au cours de laquelle a eu lieu le premier usage indiqué lors du dépôt.

Le premier renouvellement de l'enregistrement de ces dépôts peut être requis au moment
du dépôt, pour la durée prévue à l'article 10.

Article 43

Le registre Benelux est ouvert aux dépôts des marques de service le jour qui suit celui de
l'entrée en vigueur du Protocole mentionné à l'article 40.

L'enregistrement des dépôts Benelux visés à l'article 40 fait mention de la revendication du
droit acquis et de l'année du premier usage de la marque de service.

C H A P I T R E V I

Dispositions concernant les marques communautaires

Article 44

L'article 3, alinéa 2, et l'article 14, B, sous 1, s'appliquent lorsque l'enregistrement repose
sur le dépôt antérieur d'une marque communautaire.

Article 45

L'article 3, alinéa 2, et l'article 14, B, sous 1, s'appliquent aux marques communautaires
pour lesquelles l'ancienneté pour le territoire Benelux est valablement invoquée conformé-
ment au règlement sur la marque communautaire même s'il y a eu radiation volontaire ou
expiration de l'enregistrement Benelux ou international à la base de l'ancienneté.

Article 46

Lorsque l'ancienneté d'un droit de marque antérieur est invoquée pour une marque commu-
nautaire, la nullité ou la déchéance de ce droit antérieur peut être invoquée, même si ce
droit s'est déjà éteint par la radiation volontaire ou l'expiration de l'enregistrement.

Article 47

Le Bureau Benelux des Marques inscrit dans le registre Benelux les marques qui sont enre-
gistrées conformément au règlement sur la marque communautaire.
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Article 48

Les dispositions de la présente loi ne portent pas atteinte à l'application du règlement sur la
marque communautaire.

C H A P I T R E V I I

Dispositions concernant les dépôts internationaux

Article 49

Les dispositions de la présente loi concernant les dépôts internationaux effectués en vertu
de l'Arrangement de Madrid s'appliquent aux dépôts internationaux effectués en vertu du
Protocole du 27 juin 1989 relatif à l'Arrangement de Madrid.
RÉGLEMENTATION BENELUX EN MATIÈRE DE MARQUES
Loi Uniforme Benelux sur les marques



 II-19
ANNEXE A

Protocole du 10 novembre 1983 portant modification
de la Loi Uniforme Benelux sur les marques de produits

Article I

Les modifications visées à cet article sont incorporées aux articles de la Loi Uniforme
Benelux sur les marques.

Article II

En exécution de l'article 1er, alinéa 2, du Traité relatif à l'institution et au statut d'une Cour
de Justice Benelux, les dispositions du présent Protocole sont désignées comme règles
juridiques communes pour l'application des chapitres III et IV dudit Traité.

Article III

Le Présent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratification seront déposés auprès du
Gouvernement du Royaume de Belgique.

Article IV

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois
du dépôt du troisième instrument de ratification.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1983, en triple exemplaire, en langues française et néer-
landaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume de Belgique:

L. TINDEMANS (s.)

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

P. WURTH (s.)

Pour le Royaume des Pays-Bas:

C.A. VAN DER KLAAUW (s.)
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ANNEXE B

Protocole du 2 décembre 1992 portant modification
de la Loi Uniforme Benelux sur les marques

Article I

Les modifications visées à cet article sont incorporées aux articles de la Loi Uniforme
Benelux sur les marques.

Article II

Pour l'appréciation du rang des dépôts effectués avant la date d'entrée en vigueur du pré-
sent Protocole, l'article 3, alinéa 2, de la Loi uniforme Benelux sur les marques reste appli-
cable, tel qu'il était libellé avant cette date.

Article III

Les dépôts effectués avant la date d'entrée en vigueur du présent Protocole restent soumis à
l'article 4, sous 3 et 4, de la Loi uniforme Benelux sur les marques, tel qu'il était libellé
avant cette date.

Article IV

Les dépôts effectués trois ans au moins avant l'entrée en vigueur du présent Protocole res-
tent soumis à l'article 5, sous 3, de la Loi uniforme Benelux sur les marques, tel qu'il était
libellé avant cette date.

Article V

Le titulaire d'une marque ne peut invoquer un usage, au sens de l'article 14, sous C, qui est
antérieur à la date d'entrée en vigueur du présent Protocole.

Article VI

En exécution de l'article 1er, alinéa 2, du Traité relatif à l'institution et au statut d'une Cour
de Justice Benelux, les dispositions du présent Protocole sont désignées comme règles
juridiques communes pour l'application des chapitres III et IV dudit Traité.

Article VII

Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratification seront déposés auprès du
Gouvernement du Royaume de Belgique.

Article VIII

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois
du dépôt du troisième instrument de ratification. L'article I, sous V, entrera en vigueur à la
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date de l'entrée en vigueur du règlement (CEE) sur la marque communautaire, si cette date
est postérieure à celle visée dans la première phrase. L'article I, sous W, entrera en vigueur
à la date à laquelle le Protocole relatif à l'Arrangement de Madrid aura pris effet sur le ter-
ritoire Benelux, si cette date est postérieure à celle visée dans la première phrase.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1992, en trois exemplaires, en langues française et néerlan-
daise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume de Belgique:

W. CLAES (s.)

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

J.F. POOS (s.)

Pour le Royaume des Pays-Bas:

H. van den BROEK (s.)
RÉGLEMENTATION BENELUX EN MATIÈRE DE MARQUES
Loi Uniforme Benelux sur les marques



 II-22
ANNEXE C

Protocole du 7 août 1996 portant modification
de la Loi Uniforme Benelux sur les marques

Article I

Les modifications visées à cet article sont incorporées aux articles de la Loi Uniforme
Benelux sur les marques.

Article II

En exécution de l'article 1er, alinéa 2, du Traité relatif à l'institution et au statut d'une Cour
de Justice Benelux, les dispositions du présent Protocole sont désignées comme règles
juridiques communes pour l'application des chapitres III et IV dudit Traité.

Article III

Le Présent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratification seront déposés auprès du
Gouvernement du Royaume de Belgique.

Article IV

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois
du dépôt du troisième instrument de ratification.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

Fait à Bruxelles, le 7 août 1996, en trois exemplaires, en langues française et néerlandaise,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume de Belgique:

E. DERYCKE (s.)

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

J.F. POOS (s.)

Pour le Royaume des Pays-Bas:

G. STRASSER (s.)
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